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Ce sont 15 nouvelles mesures qui ont été annoncées par le
gouvernement  pour  redonner  du  temps  médical  aux  médecins
libéraux. Parmi celles-ci, il est prévu que le certificat
médical  demandé  par  les  fédérations  sportives  ou  par  les
écoles devienne une exception. Il serait ainsi mis fin aux
certificats de non contre-indication à la pratique sportive,
par exemple. Autre mesure annoncée pour tendre vers le zéro
déchet  :  le  déploiement  progressif  de  l’application  carte
vitale sur smartphone (ApCV) à compter de 2023 afin de limiter
les oublis de carte vitale par les patients et d’éviter la
transmission de pièces justificatives sous format papier.

Fluidifier  les  relations  avec
l’Assurance maladie
Il  est  également  question  de  faciliter  la  gestion
administrative des patients en affection de longue durée (ALD)
en limitant, par exemple, les sollicitations inutiles pour les
médecins libéraux, en anticipant mieux les fins de droit à
l’ALD  ou  encore  en  développant  la  dématérialisation  des
procédures  de  gestion  ALD.  Le  gouvernement  veut  aussi
fluidifier  les  relations  entre  l’Assurance  maladie  et  les
médecins  libéraux,  en  rendant  le  service  médical  de
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l’Assurance  maladie  plus  accessible  avec  notamment  la
garantie, d’ici mi-2023, d’un rappel sous 24 heures par les
médecins conseils, et en privilégiant les appels ou courriels
pour les sujets liés à la facturation.
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